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Campagne d'engagement pour le 30e anniversaire de l'AEWA 
 

Guide d'engagement 
 

 

1) Comment participer : 
 

Pour soumettre votre engagement, veuillez remplir le formulaire en ligne disponible ici : Formulaire 

d'engagement pour le 30e anniversaire de l'AEWA. 

 

Les engagements doivent décrire une action spécifique que vous ou votre organisation vous engagez à 

mener pour soutenir la conservation des oiseaux d'eau migrateurs (300 caractères maximum). Vous pouvez 

également inclure une brève explication de votre motivation, sélectionner un ou plusieurs domaines 

d'intérêt pertinents (par exemple, conservation des espèces, protection des habitats, réduction de la 

pollution, sensibilisation du public, soutien aux politiques ou à la législation, pratiques commerciales 

durables, ou autres), et télécharger un document justificatif, une photo, un logo ou des liens vers des sites 

web ou des réseaux sociaux pertinents. 

 

Veuillez noter que votre consentement est requis pour que l'engagement soit publié sur les canaux officiels 

de l'AEWA. 

 

2) Exemples d'engagements : 

 

• Parties contractantes à l'AEWA et États de l'aire de répartition / agences gouvernementales :  

- Interdire l'utilisation de plombs de chasse dans les zones humides à l'échelle nationale à une date 

donnée. 

- Mettre à jour et soumettre au Secrétariat de l'AEWA un inventaire national des sites d'oiseaux 

d'eau relevant de l'AEWA d'ici 2027. 

- Intégrer la conservation des oiseaux d'eau migrateurs dans les stratégies et plans d'action 

nationaux pour la biodiversité (SPANB) d'ici 2026. 

  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScwyZK55jtp-nqHK8bJmbvosNHEPz5YYlYVLLxaGiDyRtNKYQ/viewform?usp=sharing&ouid=116604029722749610894
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScwyZK55jtp-nqHK8bJmbvosNHEPz5YYlYVLLxaGiDyRtNKYQ/viewform?usp=sharing&ouid=116604029722749610894
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• ONG / Organisations de conservation : 

- Restaurer 200 hectares d'habitats humides dégradés le long d'une voie migratoire clé d'ici 2027. 

- Lancer une initiative transfrontalière visant à réduire le braconnage d'oiseaux d’eau dans les 

zones clés des voies migratoires. 

- Participer à la campagne de la Journée mondiale des oiseaux migrateurs (WMBD). 

 

• Entreprises et commerces : 

- Faire des dons pour la conservation des oiseaux migrateurs. 

- Faire passer les zones humides appartenant à l'entreprise à des normes de gestion respectueuses 

des oiseaux. 

- Évaluer et atténuer les impacts opérationnels sur les habitats critiques des oiseaux migrateurs.  

 

• Établissements d'enseignement ou éducateurs : 

- S'engager à intégrer la conservation des oiseaux migrateurs dans vos programmes d'études en 

sciences de l'environnement et à organiser des événements annuels de sensibilisation (par 

exemple, pour la Journée mondiale des oiseaux migrateurs et la Journée mondiale des zones 

humides).  

- Une université s'engage à mener des recherches sur les oiseaux migrateurs et à publier ses 

conclusions afin d'éclairer les politiques de conservation. 

- En tant qu'éducateur, je m'engage à donner une conférence pour souligner l'importance de la 

conservation internationale des oiseaux migrateurs ou d'un autre sujet lié à l'AEWA.  

 

 


